
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  1 DÉCEMBRE 2022  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

25/11/2022

06/12/2022

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
33

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur MEZIK

L'an deux mille vingt deux, le un décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange
FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Christiane CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur
Jonathan LONOCE ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 

DEL20221201_9

AUTORISATION DE CRÉATION D'UNE SAS PAR LA SAGIM

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1521-1 et suivants,
R. 1524-1 et suivants relatifs aux sociétés d’économie mixte locales,

Vu le  Code de commerce,  notamment  les articles L.  233-1  et  suivants  relatifs  aux filiales,
participations et sociétés contrôlées,

Vu les statuts de la Société d’Aménagement Givors Métropole (SAGIM),



Vu le projet de statuts de la Société par Actions Simplifiées,

La Société d’aménagement Givors Métropole (ci-après dénommée la Société SAGIM) est une
Société Anonyme d’Économie Mixte Locale au capital de 800 000 euros, dont le siège social
est situé Place Camille Vallin, 69700 Givors.

La répartition  de son capital  (prenant  en considération la  délibération du conseil  municipal
adoptée le 29 septembre 2022 en la matière) est la suivante :

Actionnaires 

 Représentant aux Assemblées Générales
Nombre de

titres
Part du

capital

%

du capital
Collectivités territoriales
Ville de Givors
Représentée par M. Mohamed BOUDJELLABA 

126
400 632 000 € 79,00 %

Autres actionnaires
Caisse des Dépôts et Consignations
Représentée par M. Charles VOCANSON

24 096 120 480 € 15,06 %

Caisse d’Epargne Rhône-Alpes
Représentée par M. Jonathan MONNET

6 736 33 680 € 4,21 %

  Société d’Équipement et d’Aménagement du Rhône
et de Lyon
    Représentée par M. (…)

1 600  8 000 € 1,00 %

Syndicat Général des Entrepreneurs du Rhône
Représenté par Mme Gaëtanne PIVIDAL

688 3 440 € 0,43 %

Entreprise LAMY/CITINEA
Représentée par M. Patrick FEURLON

208 1 040 € 0,13 %

Entreprise VMC
Représentée par M. MATTERN

176 880 € 0,11 %

Monsieur Jacques CHESSEL 48 240 € 0,03 %
Entreprise BOURDIN
Représentée par M. Laurent CHAVROCHE

16 80 € 0,01 %

SARL Barge La Mosaïque
Représentée par M. BARGE

16 80 € 0,01 %

SARL Denat et Blanc 16 80 € 0,01 %

T O T A L 160 00
0 800 000 € 100,00 %

Au 1er janvier 2007, la commune de Givors, actionnaire à 80 % de la SAGIM, a adhéré à la
communauté  urbaine  du  Grand  Lyon,  entraînant  le  retrait  des  compétences  d’intérêt
communautaire  de  l’objet  social  de  la  SEM.  Depuis  cette  date,  la  SAGIM limite  donc  au
territoire de la commune l’exercice de ses métiers de promoteur immobilier et  lotisseur,  de
développeur économique et de gestionnaire d’immobilier d’entreprise.



La SAGIM a notamment pour objet, dans le cadre des compétences de la commune de Givors
(non transférées à la Métropole de Lyon, prenant en considération la délibération du conseil
municipal adoptée le 29 septembre 2022 en la matière) :

• L’étude,  la  réalisation  et  la  gestion  de  toutes  opérations  liées  aux  objets
complémentaires  ci-dessous  et  engagées  à  la  demande  ou  avec  l’accord  des
collectivités  territoriales,  notamment  la  Métropole  de  Lyon,  avec  lesquelles  sont
arrêtées les modalités d’intervention ; 

• La  construction,  l’amélioration  ou  l’acquisition  et  l’amélioration  sur  tous  terrains
d’immeubles collectifs ou individuels à usage principal d’habitation n’excédant pas les
normes exigées pour l’octroi des prêts aidés par l’État ou des prêts conventionnés ;

• La construction ou l’aménagement de locaux à usage commun ou toutes constructions
ou  opérations  immobilières  nécessaires  à  la  vie  économique  et  sociale  et  leur
financement  total  ou partiel,  hormis les opérations de compétence métropolitaine et
sous réserve de la dérogation prévue ci-dessus au point 1 ;

• La construction, l’aménagement et les équipements de tous locaux nécessaires à la vie
économique,  à  l’exclusion  de  l’aménagement  des  zones  à  usage  d’activités
économiques, de compétence métropolitaine, sous réserve de la dérogation prévue ci-
dessus au point 1 ;

• La location ou la vente d’immeubles ;

• La gestion, l’entretien et la mise en valeur par tous moyens d’immeubles à construire
ou acquis, soit par elle, soit par une autre société d’économie mixte, une collectivité
territoriale, une société d’Habitation à Loyer Modéré ou un organisme sans but lucratif ;

• L’étude  et  la  réalisation  d’opérations  de  rénovation  urbaine  et  de  restauration
immobilière,  d’opérations  d’aménagement  urbain  ou  de  lotissement,  lorsqu’elles  ne
sont  pas déclarées d’intérêt  métropolitain,  sous réserve de la dérogation prévue ci-
dessus au point 1 ;

• L’aménagement, le renouvellement urbain, le traitement de l’habitat ancien, lorsqu’il ne
s’agit pas d’opérations d’intérêt métropolitain, sous réserve de la dérogation prévue ci-
dessus au point 1 ;

• Et  d’une  manière  générale,  l’accomplissement  de  toutes  opérations  économiques,
financières, juridiques, civiles, commerciales, industrielles, mobilières et immobilières,
se rattachant directement ou indirectement à l’objet social ou susceptible d’en susciter
la réalisation.

Conformément à l’objet ci-dessus, plus particulièrement les alinéas 1, 3, 4 et 7, la SAGIM va
assurer en lien avec la Société d’Equipement et d’aménagement du Rhône et de Lyon (SERL)
la conception, la maîtrise d’ouvrage et le financement d’un projet de redéploiement industriel
sur une partie de la friche industrielle dénommé Fives Lille. Il s’agit plus spécifiquement du
tènement qui a accueilli l’entreprise Famer, et dénommé ci-après Fives/Famer.

Ce  projet  relève  d’un  intérêt  métropolitain  et  a  une  importance  essentielle  sur  le
développement  économique communal,  tant  en  termes d’implantation  d’entreprises que de
créations d’emplois.

Sur ce tènement de 2,2 hectares, actuellement propriété de la Métropole de Lyon, l’objectif est
ainsi (cf plan masse de principe ci-joint) :

- de développer environ 20 000 m² de surfaces de plancher d’activités économiques au travers
de la réhabilitation lourde de la grande halle existante, qui présente un potentiel de l’ordre de
7 000  ² de sdp, et de la construction de nouveaux immeubles pour un potentiel de l’ordre de
13 000 m² de sdp ;

- d’aménager les espaces extérieurs (stationnement, espaces verts, cheminements,…).



Afin de porter ce projet en cherchant à faire appel à d’autres acteurs potentiels (notamment la
Banque des Territoires, voire des investisseurs privés sous réserve de l’accord des différentes
parties),  il  est  prévu  un  montage  opérationnel  avec  la  création  d’une  Société  par  Actions
Simplifiées (SAS). Portée dans un premier temps par la SAGIM et SERL@immo (filiale de la
SERL), cela permettra notamment à la SAGIM de mobiliser une moindre proportion de fonds
propres pour la réalisation de ce projet, au bénéfice d’autres projets futurs. Le tènement sera
ainsi cédé à cette SAS. 

La  SAS  portera  les  travaux  de  restructuration  des  bâtiments  existants,  constructions  des
bâtiments neufs et aménagements des espaces extérieurs et pourra le cas échéant céder une
partie du foncier  aménagé si  les prospects révélés recherchent  une maîtrise d’ouvrage en
propre.

La SAGIM et  SERL@immo seront  les  uniques  actionnaires  de la  SAS au  moment  de  sa
création.  Cet  actionnariat  sera  amené  à  évoluer  avec  l’arrivée  d’autres  actionnaires.  La
création de cette SAS en anticipation au lancement opérationnel du projet vise à répondre aux
contraintes des preneurs qui affirmeront des exigences quant à leur délai d’implantation.

Les  principales  caractéristiques  de  la  SAS figurent  dans  le  projet  de  statuts  annexé à  la
présente délibération.

Le capital social initial de la SAS s’élève à 2 000,00 euros divisé en deux  mille actions de
1,00 euro de valeur nominale, souscrit à 50 % par la SAGIM et à 50 % par SERL@immo. Ce
capital sera augmenté en préambule au lancement opérationnel (notamment avec l’acquisition
du foncier par la SAS auprès de la Métropole de Lyon,  le prix identifié  étant  à ce jour de
1 000 000,00 euros), et pourra d’autre part faire l’objet d’une nouvelle répartition avec l’entrée
potentielle de la Banque des Territoires, voire d’autres partenaires. De manière prévisionnelle,
et sur la base du bilan prévisionnel opérationnel actuel identifié à ce stade pour un montant de
30 000 000 euros  HT,  le  montant  total  des  fonds  propres à  mobiliser  à  terme  s’élève  à
6 201 337 euros ; la part de la SAGIM à terme sera de 35 % au plus, soit 2 175 717 euros. Au-
delà  de  la  première  phase  initiale  avec  un  capital  de  2  000 euros,  phase  anticipative  au
lancement opérationnel, le Conseil d’Administration de la SAGIM et le conseil municipal auront
à  se  prononcer  sur  les  évolutions  opérationnelles  et  économiques,  sur  l’ouverture  de
l’actionnariat  à  de nouveaux partenaires,  et  en  conséquence sur la  montée  en charge du
capital et la part détenue par la SAGIM correspondante.

La société aura pour objet :

- l’acquisition du tènement Fives/Famer de 2,2 ha propriété de la Métropole de Lyon ;

- le portage des travaux de restructuration de bâti  existant, construction de bâti neuf,
aménagements extérieurs ;

- la  mise  en  valeur,  l'administration,  la  gestion  et  l'exploitation  par  bail,  location  ou
autrement, ou la vente totale ou partielle des ensembles immobiliers dont elle aura la
propriété ;

- la  conclusion  de  toute  convention  de  financement  et  actes  en  découlant  ainsi  que
l’octroi de toute garantie pour les besoins de la réalisation de l’objet prévu ci-dessus ; 

- toutes opérations mobilières, immobilières, commerciales et financières se rapportant à
l’objet défini ci-dessus, ou à des objets similaires ou connexes, de nature à favoriser la
réalisation de cet objet.

Conformément  à  l’article  L.  1524-5  avant  dernier  aliéna  du Code général  des  collectivités
territoriales  dans  sa  rédaction  en  vigueur  au  moment  de  l’approbation  de  la  présente
délibération : « (…) Toute prise de participation d'une société d'économie mixte locale dans le
capital d'une société commerciale fait préalablement l'objet d'un accord exprès de la ou des
collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires disposant d'un siège au conseil
d'administration, en application du premier alinéa du présent article ».



La commune de Givors, en tant qu’actionnaire et membre du conseil d’administration de la
SAGIM, doit donc donner son accord concernant la création de ladite filiale.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’AUTORISER la SAGIM à créer une filiale sous la forme de SAS ayant pour objet de
porter le projet de réindustrialisation du site Fives/Famer (acquisition foncière, travaux
de  construction/rénovation/aménagement  et  gestion  des  ensembles  immobiliers
créés) ;

• D’AUTORISER l’acquisition par la SAGIM de 50 % des deux mille actions constituant le
capital  de  la  SAS d’une valeur  nominale  de 1,00 euro,  moyennant  le  prix  de  mille
euros ;

• DE DONNER tous pouvoirs à monsieur le maire afin de prendre toutes les mesures
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Loïc MEZIK

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.






























































